




x 2 dommages aux bien concernant les 
inondations et sécheresses entre 2019 et 2017 

 

Tendance confirmée par les récents épisodes de 
2018 

Le changement climatique  
en chiffres 



-20% des prélèvements à l’horizon 2020 : 

Changement d’habitude pour économiser l’eau potable 

Incitation à la valorisation de l’eau de pluie 

Des solutions existent 

2011 

• 9 août 2017 : Communiqué de presse de Nicolas HULOT 

• 30 août 2017 : 88 départements en restriction d’usages de l’eau 

• 30 octobre 2017 : Encore 60 département concernés 

• 22 mars 2018 : Adoption du plan « Paris Pluie » 

• 9 novembre 2018 : Lancement du 2nd volet des Assises de l’Eau 

• 16 novembre 2018 : 3 milliards d’€  que les agences de l’eau pour 
l’adaptation au changement climatique 

 

 



La mise en œuvre d’un système de récupération 
d’eau de pluie est très bien encadrée en France 

Des solutions existent 

2011 

Réglementaire Normatif Professionnel 

Arrêté du 21 août 2008 
relatif à la récupération 
des eaux de pluie et à 

leur usage à l’intérieur et 
à l’extérieur des 

bâtiments 

NF P16-005 “Systèmes 
de récupération de l’eau 

de pluie pour son 
utilisation à l’intérieur et 

à l’extérieur des 
bâtiments” – Octobre 

2011 





2011 



2011 



La valorisation d’eau de pluie : 
Solution participative à la gestion de la ressource en eau 





Plusieurs solutions de récupération des eaux de 
pluie participent à la gestion des eaux pluviales : 

• Un stockage simple qui jouera un rôle tampon en fonction 
de son remplissage au regard de l’utilisation de l’eau de pluie. 

• Un stockage dit à « double fonction » comportant deux 
volumes de stockage superposés (volume de valorisation et 
volume de régulation) qui permettra d’avoir un volume 
supplémentaire dédié à la contribution à la gestion des eaux 
pluviales. 

• Un raccordement du trop-plein du stockage à un ouvrage 
de gestion des eaux pluviales. 

• Une vidange préventive de la cuve de stockage pour 
permettre un accueil de tout ou partie d’un épisode pluvieux 
à venir. 

 

La récupération d’eau de pluie : 
Solution participative à la gestion des eaux pluviales 



Favoriser un nouveau regard sur la récupération et l’utilisation d’eau de 
pluie : 

• Dans quelle mesure l’utilisation de l’eau de pluie contribue-t-elle à 
la gestion des eaux pluviales, tant à l’échelle du bâtiment qu’à celle 
de la ville ? 

• Comment cette contribution est-elle susceptible d’être accrue par 
des leviers techniques et favorisée par des leviers institutionnels ? 

Eléments utiles à l’élaboration d’une véritable doctrine française de 
prise en compte de l’utilisation de l’eau de pluie dans la gestion des 
eaux pluviales, doctrine qui reste à construire. 

 

Parution CEREMA - 2018 

L’intérêt de l’utilisation de l’eau de pluie 

dans la maîtrise du ruissellement urbain 
 

Les enseignements d’un panorama international 



Pourquoi valoriser l’eau de pluie 
à l’échelle de la parcelle ? 

 

Valorisation de 
l’eau de pluie à 
l’échelle de la 

parcelle 

Effet de 
"tamponnement" lo
rs des événements 
pluvieux intenses 
(effet rétention) 

Certifications de 
performance 

environnementale 
des bâtiments 

(BREAM / LEED / 
HQE) 

Bilan énergétique 
de la distribution 

de l’eau 

(vs. consommation 
in-situ) 

Problème de la 
qualité de l’eau 
dans les nappes 

profondes 

(eau à réserver 
aux usages 
"nobles") 

Problématiques 
budgétaires des 

collectivités 
devant rénover 
leurs réseaux 
(adduction & 
évacuation) 

Episodes de 
sécheresse de plus 

en plus longs et 
sévères 

(cf. nappes 
profondes) 



 

 

Obligation réglementaire d’installer une cuve de 
récupération d’eau de pluie pour toute nouvelle 
construction soumise à permis de construire, afin 
de répondre au défi de la transition écologique et 
de la gestion raisonnée de notre ressource en eau 
potable 

 

Conclusion / Proposition 



Le 22 mars 2018 le Conseil de Paris a 
voté à l’unanimité l’adoption du 
Plan ParisPluie. 

 

Objectif: rendre la pluie 100% utile. 

 
Extrait plaquette de présentation : 

FOCUS : le Plan ParisPluie 



Point de départ : 
 

 Paris = 65% des sols étanches à l'eau ; 

 Réseau unitaire = les eaux pluviales rejoignent 
donc majoritairement le réseau unitaire puis 
les stations de traitement des eaux usées ; 

 Pluies intenses / Orages = réseau saturé ; 

 2013 = 2,3 millions de m3 rejetés à la Seine 
sans traitement (dont 1,9 million de m3 d'eaux 
pluviales). 

FOCUS : le Plan ParisPluie 



Le plan ParisPluie : un zonage pluviale 
opposable et annexé au PLU de la ville, 
c’est une nouvelle obligation 
"d’autorisation de rejet des eaux pluviales" 
qui concerne notamment toute 
construction nouvelle ou restructuration 
d’un bâtiment  >20m². 

FOCUS : le Plan ParisPluie 



FOCUS : le Plan ParisPluie 



FOCUS : le Plan ParisPluie 

Outil & exemple : 
 

Immeuble de bureaux 

- 300m² de toiture 

- 5 étages 

- 30 pers / étage 

 2m² de toiture / personne. 

 Avec un stockage de 30.000L (300m² x 
100L/m²) vous avez un abattement total du 
volume annuel des eaux pluviales. 

30m3 

2,50m 

2
,4

0
m

 



Réalisation : 

APPLE Store "Champs-Elysées"  
(Zone 8mm)   

 850m² de toiture inaccessible 

 12.000L de stockage 

 Réalimentation WCs & arrosage patio. 

 ~400m3/an d’EP en moins rejetés au réseau. 

FOCUS : le Plan ParisPluie 



FOCUS : le Plan ParisPluie 

https://www.youtube.c

om/watch?v=STw32xF

LNlQ 
 

https://www.youtube.com/watch?v=STw32xFLNlQ
https://www.youtube.com/watch?v=STw32xFLNlQ
https://www.youtube.com/watch?v=STw32xFLNlQ
https://www.youtube.com/watch?v=STw32xFLNlQ
https://www.youtube.com/watch?v=STw32xFLNlQ


PERSPECTIVES 

Reconnaissance 

Méthodologie 

Application 

Rendre la REP obligatoire est une des solutions au 
défi de la transition écologique 


